
Célébration des 70 ans des Ateliers du Carrousel - Les Arts Décoratifs 

Les Arts Décoratifs, association reconnue d’utilité publique installée dans le palais du Louvre depuis 1905, a été 

fondée par des collectionneurs, des industriels et des mécènes dans l’objectif, en associant art et industrie, de 

favoriser la création du « Beau dans l’Utile ». Première institution muséale en France à avoir ouvert des ateliers aux 

enfants, les Arts décoratifs abritent les Ateliers du Carrousel depuis 1953. 

En 2023-2024, les Ateliers fêtent leurs 70 ans. À cette occasion, ils organisent une exposition des travaux d’élèves 

et des ateliers d’arts plastiques gratuits, pour tout public dans le musée, les samedi 27 et dimanche 28 avril 2024 

aux Arts décoratifs (111 rue de Rivoli, Paris 1er). 

Afin de les faire participer pleinement à cette fête, un appel a été lancé le lundi 18 décembre 2023 auprès des 

élèves pour collecter les témoignages (vidéo, photo et/ou texte) de leur expérience vécue au sein des Ateliers du 

Carrousel. La date limite d’envoi des témoignages est fixée au lundi 22 avril 2024. 

Un tirage au sort sera organisé le dimanche 28 avril 2024 à 16 heures et permettra aux élèves dont le témoignage  

sera sélectionné de gagner un lot. 

Organisation du jeu  

Objet du tirage au sort 

Les ateliers du Carrousel des Arts Décoratifs organisent un tirage au sort parmi les témoignages vidéo, photo et/ou 

texte envoyés par les élèves à l’occasion de la célébration des 70 ans des ADC. 

La participation à ce jeu est libre et gratuite. 

Conditions de participation : 

- Être inscrit-e aux cours et stages de l’année 2023-24. 

- Les vidéos, photos ou textes doivent être produits dans le cadre de la célébration des 70 ans des Ateliers du 

Carrousel. 

- Chaque participant présente une vidéo enregistrée par ses soins, au format vertical, d’une durée de 30 

secondes maximum, des photos et/ou des textes. 

- Les participants utilisent leur propre matériel. 

- Chaque témoignage sera transmis aux Ateliers du Carrousel via une plateforme de transfert sur l’adresse 

mail dédiée temoignages.adc@madparis.fr, ou via le compte Instagram privé @ateliersducarrousel70. 

- Chaque participant doit renvoyer l’autorisation de droit à l’image communiquée par les Ateliers du Carrousel 

lors de l’appel à témoignages. 

- La participation au jeu-concours implique l’adhésion sans réserve des parents et des enfants à ce règlement. 

Les organisateurs se réservent le droit de modifier ou d’annuler le jeu-concours si les circonstances l’exigent. 

Modalités de tirage au sort et résultats : 

Un numéro sera attribué par ordre d’arrivée, à chaque témoignage d’élève, reçu (via les deux canaux cités ci-dessus), 

par les organisateurs, entre le 18/12/23 et le 22/04/24. 

Une urne contenant des papiers indiquant les numéros des vidéos sera installée dans l’atelier zéro situé au 111 rue 

de Rivoli. La directrice procédera manuellement au tirage au sort le dimanche 28 avril 2024 à 16 heures.  

Les quatre premiers numéros tirés seront les lauréats de prix cités ci-dessous. 

Les résultats seront communiqués le jour le dimanche 28 avril 2024 à 16 heures 15 dans le hall du 111 rue de Rivoli, 

Paris 1er. 

mailto:temoignages.adc@madparis.fr
https://www.instagram.com/ateliersducarrousel70/


 

Les prix : 

Chaque participant se verra offrir une pochette de papier dessin ou un carnet à dessin. 

Les gagnants recevront : 

- 1er prix : un atelier de vacances 2024 gratuit des Ateliers du Carrousel (atelier correspondant à la classe d’âge 

du lauréat, au choix dans le programme des vacances de juillet, Toussaint et Noël sauf atelier intensif d’été)  

- 2e prix : un bon d’achat pour le magasin LAVRUT spécialisé en arts graphiques, bureau et papeterie d’un 

montant de 200 € 

- 3e et 4e prix : un bon d’achat pour le magasin LAVRUT spécialisé en arts graphiques, bureau et papeterie d’un 

montant de 100 € 

-  

Suites du jeu-concours 

Les témoignages des élèves seront diffusés sur les réseaux sociaux et le site Internet du musée des Arts décoratifs 

jusqu’à la fin de l’année scolaire 2023-2024. 

 

 


